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AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Partie demanderesse 
c. 
GESTION DE CAPITAL TRIGLOBAL INC. 
et 
SOCIÉTÉ DE GESTION DE FORTUNE TRIGLOBAL INC. 
et 
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et 
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et 
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et 
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KEVIN COOMBES 
et 
3769682 CANADA INC. 

Parties intimées 
et 
INTERACTIVE BROKERS 
et 
BANQUE CIBC 
et 
GROUPE FINANCIER BANQUE TD 
et 
BNP PARISBAS (CANADA) 
et 
JEAN ROBILLARD, ÈS QUALITÉS D’ADMINISTRATEUR PROVISOIRE DE GESTION 
DE CAPITAL TRIGLOBAL INC. 
 Parties mises en cause 
______________________________________________________________________ 

 
ORDONNANCE DE PROLONGATION DE BLOCAGE 

[art. 250, Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., chap. V-1.1 et art. 93, Loi sur l’Autorité 
des marchés financiers, L.R.Q., chap. A-33.2] 

______________________________________________________________________ 
 
 
Me Carl J. Souquet 
(Girard et al.) 
Procureur de l’Autorité des marchés financiers 
 
Date d’audience : 2 septembre 2011 
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______________________________________________________________________ 

 

DÉCISION 
______________________________________________________________________ 
 

[1] Le 21 décembre 2007, le Bureau de décision et de révision (ci-après le 
« Bureau ») a, à la suite d’une demande de l’Autorité des marchés financiers (ci-après 
l’« Autorité »), prononcé la décision 2007-033-0011 afin d’adopter les ordonnances 
suivantes, selon les dispositions en vigueur à cette date : 

o une ordonnance de blocage, en vertu des articles 249 et 250 de la Loi sur 
les valeurs mobilières2 et de l’article 93 (3°) de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers3; 

o une ordonnance d’interdiction d’opération sur valeurs, en vertu de l’article 
265 de la Loi sur les valeurs mobilières et de l’article 93 (6°) de la Loi sur 
l’Autorité des marchés financiers; 

o une ordonnance d’interdiction d’agir à titre de conseiller en valeurs, en vertu 
de l’article 266 de la Loi sur les valeurs mobilières et de l’article 93 (7°) de 
la Loi sur l’Autorité des marchés financiers; et 

o une recommandation au ministre de nommer un administrateur provisoire, 
en vertu de l’article 257 de la Loi sur les valeurs mobilières et de l’article 93 
(4°) de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers. 

[2] Cette décision fut prononcée à l’encontre des intimés et des mis en cause 
suivants : 

o Les intimés : 

 Gestion de Capital Triglobal inc.; 

 Société de gestion de fortune Triglobal inc.; 

 Themistoklis Papadopoulos;  

 Anna Papathanasiou; 

 Franco Mignacca; 

 Joseph Jekkel; 

                                            
1
 Autorité des marchés financiers c. Gestion de Capital Triglobal inc, 2007 QCBDRVM 59. 

2
 L.R.Q., c. V-1.1. 

3
 L.R.Q., c. A-33.2. 



2007-033-021  PAGE : 4 
 
 

 

 PNB Management inc.; 

 Mario Bright; 

 Focus Management inc.; 

 Ivest Fund Ltd; 

 Kevin Coombes; et 

 3769682 Canada Inc. 

o Les mis en cause : 

 Interactive Brokers; 

 Banque CIBC; 

 Groupe Financier Banque TD; et 

 BNP Parisbas (Canada). 

[3] Notons que le 21 décembre 2007, la ministre des Finances du Québec avait 
prononcé une décision nommant un administrateur provisoire et désignant 
Jean Robillard, de la firme Raymond Chabot Grant Thornton à titre d’administrateur 
provisoire de la société Gestion de Capital Triglobal inc. à la place du conseil 
d’administration4. Ce mandat était en vigueur jusqu’au 30 juin 20115, mais il n’a pas été 
prolongé étant donné que cette société n’exerce plus d’activités. 

[4] L’ordonnance initiale de blocage a été prolongée aux dates suivantes : 

 18 mars 20086; 

 12 juin 20087; 

 8 septembre 20088; 

 3 décembre 20089; 

 26 février 200910; 

 23 juin 200911; 

                                            
4
  Québec, Ministre des Finances, Administration provisoire de Gestion de Capital Triglobal inc : 

Désignation d’un administrateur provisoire, Québec, 21 décembre 2007, Min. Monique Jérôme-
Forget, 3 pages. 

5
 Québec, Ministre des Finances, Prolongation du mandat d’administration provisoire de Gestion de 

Capital Triglobal inc., Québec, 19 décembre 2010, Min. Raymond Bachand, 2 pages. 
6
 Autorité des marchés financiers c. Gestion de capital Triglobal inc., 2008 QCBDRVM 10. 

7
 Autorité des marchés financiers c. Gestion de capital Triglobal inc., 2008 QCBDRVM 29. 

8
 Autorité des marchés financiers c. Gestion de capital Triglobal inc., 2008 QCBDRVM 42. 

9
 Autorité des marchés financiers c. Gestion de capital Triglobal inc., 2008 QCBDRVM 60. 

10
 Autorité des marchés financiers c. Gestion de capital Triglobal inc., 2009 QCBDRVM 12. 
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 19 octobre 200912;  

 11 février 201013; 

 9 juin 201014; 

 5 octobre 201015;  

 28 janvier 201116; et 

 12 mai 201117. 

 

[5] Le 18 juillet 201118, suivant une demande de Jean Robillard, ès qualités 
d’administrateur provisoire de Gestion de Capital Triglobal inc., PNB Management inc., 
2967-9420 Québec inc., 4384610 Canada inc. et 4190424 Canada inc., le Bureau a 
rendu une décision prononçant les ordonnances suivantes dans les dossiers 2007-033 
et 2008-004 : 

RECOMMANDE au ministre des Finances d’ordonner la liquidation de 4190424 
Canada inc.; 

RECOMMANDE au ministre des Finances de désigner Nicolas Boily à titre de 
liquidateur de 4190424 Canada inc.; 

RECOMMANDE au ministre des Finances de révoquer l’ordonnance de désignation 
d’un administrateur provisoire de 4190424 Canada inc. concurremment à l’émission 
d’une ordonnance de liquidation de 4190424 Canada inc. par le ministre des Finances 
et de la désignation d’un liquidateur de cette société; 

LÈVE partiellement les ordonnances de blocage dans les dossiers 2007-033 et 2008-
004 visant 4190424 Canada inc., afin que ces ordonnances ne soient pas applicables 
à Nicolas Boily, ès qualités de liquidateur de 4190424 Canada inc.; 

LÈVE partiellement les ordonnances de blocage dans les dossiers 2007-033 et 2008-
004 visant Themistoklis Papadopoulos et Mario Bright à la seule fin que ces 
ordonnances soient levées à l’égard des actions que Themistoklis Papadopoulos et 
Mario Bright détiennent dans le capital-actions de 4190424 Canada inc. 

 

                                                                                                                                             
11

 Autorité des marchés financiers c. Gestion de capital Triglobal inc., 2009 QCBDRVM 28. 
12

 Autorité des marchés financiers c. Gestion de capital Triglobal inc., 2009 QCBDRVM 50. 
13

 Autorité des marchés financiers c. Gestion de Capital Triglobal inc., 2010 QCBDRVM 4. 
14

  Autorité des marchés financiers c. Gestion de Capital Triglobal inc., 2010 QCBDR 38. 
15

  Autorité des marchés financiers c. Gestion de Capital Triglobal inc., 2010 QCBDR 73. 
16

  Autorité des marchés financiers c. Gestion de Capital Triglobal inc., 2011 QCBDR 5. 
17

  Autorité des marchés financiers c. Gestion de Capital Triglobal inc., 2011 QCBDR 30. 
18

  Robillard c. Papadopoulos, 2011 QCBDR 62. 
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LA DEMANDE DE PROLONGATION DE BLOCAGE 

[6] Le 17 août 2011, l’Autorité a adressé au Bureau une demande de prolongation 
de l’ordonnance de blocage. Par la suite, le Bureau a dûment signifié l’avis d’audience 
aux intimés et mis en cause pour une audience devant se tenir au siège du Bureau le 
2 septembre 2011. Le Bureau a procédé à la signification par communiqué de presse 
publié sur le site Internet de l’Autorité pour les intimés suivants : Société de gestion de 
fortune Triglobal inc., Themistoklis Papadopoulos, Anna Papathanasiou, Mario Bright, 
Kevin Coombes et 3769682 Canada inc. 

L’AUDIENCE  

[7] L’audience s’est tenue au siège du Bureau le 2 septembre 2011, en présence du 
procureur de l’Autorité. Les intimés et les mis en cause n’étaient ni présents ni 
représentés à l’audience quoique dûment signifiés. 

[8] Le procureur a expliqué que des rencontres au niveau de la direction ont eu lieu 
pour déterminer la suite du dossier, à savoir si d’autres mesures seront entreprises. 
Ainsi, pour permettre à l’Autorité de prendre position sur la suite du dossier, il a été 
convenu, avec le procureur de l’intimé Joseph Jekkel, de demander une prolongation 
pour une période de 45 jours seulement. 

[9] Le procureur de l’Autorité a déposé une lettre signée par le procureur de 
l’Autorité et le procureur de Joseph Jekkel suivant laquelle une entente est intervenue à 
l’effet de renouveler l’ordonnance de blocage pour une période de 45 jours, soit 
jusqu’au 24 octobre 2011, afin de permettre à l’Autorité de prendre position sur la suite 
du dossier et pour éviter un débat qui pourrait être prématuré.  

[10] Le procureur de l’Autorité a fait entendre le témoignage d’une enquêteuse de cet 
organisme à l’appui de sa demande de prolongation de blocage. Cette dernière a 
mentionné qu’une information a été reçue en août et elle sera traitée prochainement. 
Elle a indiqué que les motifs initiaux de l’ordonnance de blocage sont toujours existants 
et ils se sont confirmés en cours d’enquête. Le dossier d’enquête a été transféré au 
contentieux de l’Autorité et des notes complémentaires ont été complétées. 

[11] Le procureur de l’Autorité a souligné que le mandat de l’administrateur provisoire 
de la société Gestion de capital Triglobal inc. n’a pas été renouvelé considérant que la 
société n’exerçait plus d’activités. 

[12] Le procureur de l’Autorité a plaidé que considérant le témoignage de 
l’enquêteuse à l’effet que les motifs initiaux persistent, vu le consentement du procureur 
de Joseph Jekkel et considérant les efforts pris pour présenter une demande d’une plus 
courte durée, il est nécessaire de prolonger le blocage pour une période de 45 jours.  

[13] Enfin, le procureur de l’Autorité a demandé au Bureau qu’il autorise un mode 
spécial de signification de la présente décision, afin que la décision puisse être signifiée 
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par la voie d’un communiqué de presse publié sur le site Internet de l’Autorité pour les 
intimés suivants : Société de gestion de fortune Triglobal inc., Themistoklis 
Papadopoulos, Anna Papathanasiou, Mario Bright, Kevin Coombes et 3769682 Canada 
inc. 
 
L’ANALYSE 

[14] L’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que l’Autorité peut 
demander au Bureau de prononcer une décision à l’effet d’ordonner à une personne qui 
fait ou ferait l’objet d’une enquête de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens 
qu’elle a en sa possession19. 

[15] De même, le Bureau peut rendre une ordonnance à l’encontre d’une personne 
qui fait ou ferait l’objet d’une enquête afin qu’elle ne puisse pas retirer de fonds, titres ou 
autres biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou 
le contrôle20. Enfin, le Bureau peut ordonner à toute personne de ne pas se départir des 
fonds, titres ou autres biens dont elle a le dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle21. 

[16] Le 2e alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que le 
Bureau peut prolonger une ordonnance de blocage si les personnes intéressées ne 
manifestent pas leur intention de se faire entendre ou si elles n’arrivent pas à établir 
que les motifs de l’ordonnance de blocage initiale ont cessé d’exister. 

[17] Lors d’une demande de prolongation de blocage, le Bureau se penche sur la 
présence des motifs initiaux ayant justifié le prononcé de l’ordonnance de blocage 
initiale. Il appartient aux intimés d’établir que ces motifs ont cessé d’exister. Or, les 
intimés, à l’exception de Joseph Jekkel qui a consenti à la prolongation pour une 
période de 45 jours, et les mises en cause ne se sont pas présentés et n’étaient pas 
représentés à l’audience du 2 septembre 2011; ils ont par conséquent fait défaut 
d’établir que les motifs de l’ordonnance initiale ont cessé d’exister.  

[18] Le Bureau prend aussi en considération que l’enquête menée par l’Autorité se 
poursuit. Le Bureau s’est déjà prononcé sur le fait que l’enquête s’étend au-delà du 
dépôt du rapport d’enquête afin de permettre à l’Autorité d’entreprendre les mesures 
nécessaires pour faire appliquer la loi : 

« [42] Dans une affaire de la Commission des valeurs mobilières du 
Québec, une question similaire s’était posée à savoir que le requérant 
alléguait que le blocage ne pouvait être renouvelé puisque l’enquête 
était terminée et par conséquent, l’ordonnance de blocage devait être 
levée. Se prononçant sur cette question et sur l’étendue de l’enquête, la 
Commission émit les commentaires suivants : 

                                            
19

 Précitée, note 2, art. 249 (1°). 
20

 Id., art. 249 (2°). 
21

 Id., art. 249 (3°). 
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« L’enquête à laquelle la Loi réfère s’étend au-delà de la simple 
cueillette et de l’analyse d’éléments de preuve. Elle inclut les 
mesures visant l’application de la Loi et du Règlement, en vue de 
réprimer les infractions prévues par la Loi sur les valeurs 
mobilières ou les infractions prévues au Règlement et les 
infractions en matière de valeurs mobilières résultant des 
dispositions adoptées par une autre autorité législative. La 
répression inclut l’imposition d’une peine suite à la commission 
d’un délit prévu soit par la Loi sur les valeurs mobilières ou le 
Règlement ou par une loi adoptée par une autre autorité 
législative.  

Interpréter le pouvoir de blocage au cours d’une enquête aussi 
restrictivement que le propose le procureur de M. Mercille 
entraînerait qu’il faille débloquer les fonds dès que l’enquêteur a 
pu faire certaines constatations ou au plus tard dès qu’il conclut 
qu’il y a des motifs de croire qu’une infraction prévue par la Loi sur 
les valeurs mobilières ou le Règlement a été commise. »22 

[43] Par ailleurs, dans l’affaire Autorité des marchés financiers c. 
Gagné23, le Bureau a reconnu que l’enquête de l’Autorité « s’étend aux 
mesures visant l’application de la réglementation en matière de valeurs 
mobilières, y compris celles visant à réprimer les infractions »24. »25 

[19] Le Bureau estime qu’il est dans l’intérêt public de prolonger l’ordonnance de 
blocage pour la période demandée considérant que les motifs initiaux sont toujours 
présents, que l’Autorité procède à une analyse afin de décider de la suite du dossier et 
vu le consentement du procureur de l’intimé Joseph Jekkel à prolonger l’ordonnance de 
blocage pour une période de 45 jours. 

LA DÉCISION 

[20] Le Bureau de décision et de révision a pris connaissance de la demande de 
l’Autorité des marchés financiers, du témoignage de l’enquêteuse de cet organisme et 
des arguments du procureur de l’Autorité, le tout tel qu’entendu au cours de l’audience 
du 2 septembre 2011 devant ce tribunal.  

[21] Considérant que les motifs initiaux sont toujours présents et qu’ils n’ont pas fait 
l’objet d’une contestation, considérant qu’il y a entente pour prolonger l’ordonnance 
jusqu’au 24 octobre 2011 afin de permettre à l’Autorité de prendre position sur la suite 
du dossier, le Bureau de décision et de révision accueille la demande de l’Autorité, le 

                                            
22.

 Mercille (Richard), (1990) 21 B.C.V.M.Q. n° 50, 22. 
23

 2008 QCBDRVM 24. 
24

 Id., p. 4. 
25

 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar inc., 2010 QCBDRVM 13. 
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tout en vertu de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers26 et du 2e 
alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières27, et prolonge l’ordonnance de 
blocage initiale prononcée le 21 décembre 200728, telle que renouvelée depuis29, et ce, 
de la manière suivante :  

 ORDONNE à Interactive Brokers, sise au 1800, av. McGill College, Bur. 2106, 
Montréal, Québec, H3A 3J6, de ne pas se départir des fonds en dépôt, titres ou 
autres biens qu’elle a en sa possession au nom de Ivest Fund Ltd.; 

 ORDONNE à Ivest Fund Ltd., située au British Colonial Center of Commerce, 
One Bay Street, suite 400, P.O. Box N-3935 à Nassau, de ne pas se départir de 
fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession et de ne pas retirer ou 
s’approprier de fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre personne qui 
les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour elle, au Québec; 

 ORDONNE à Interactive Brokers, sise au 1800, av. McGill College, Bur. 2106, 
Montréal, Québec, H3A 3J6, de ne pas se départir des fonds en dépôt, titres ou 
autres biens qu’elle a en sa possession au nom de Focus Management inc.; 

 ORDONNE à Focus Management inc., situé au P.O. Box 30440, Seven Mile 
Beach, Grand Cayman à Cayman Island, BWI, de ne pas se départir de fonds, 
titres ou autres biens qu’elle a en sa possession et de ne pas retirer ou 
s’approprier de fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre personne qui 
les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour elle, au Québec; 

 ORDONNE à Interactive Brokers, sise au 1800, av. McGill College, Bur. 2106, 
Montréal, Québec, H3A 3J6, de ne pas se départir des fonds en dépôt, titres ou 
autres biens qu’elle a en sa possession dans le compte portant le numéro no 
U93827 ainsi que dans tous les autres comptes au nom de PNB Management 
inc.; 

 ORDONNE à la Banque CIBC, sise au 1155, boul. René-Lévesque Ouest, 
Montréal, Québec, H3B 3Z4, de ne pas se départir des fonds en dépôt, titres ou 
autres biens qu’elle a en sa possession dans le compte portant le numéro no 
3926214 ainsi que dans tous les autres comptes au nom de PNB Management 
inc.; 

 ORDONNE à PNB Management inc., située au 518-3551, boul. St-Charles, 
Kirkland, Québec, H9H 3C4, de ne pas se départir de fonds, titres ou autres 
biens qu’elle a en sa possession et de ne pas retirer ou s’approprier de fonds, 

                                            
26

 Précitée, note 3. 
27

 Précitée, note 2. 
28

  Précitée, note 1. 
29

  Précitées, notes 6 à 17. 
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titres ou autres biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui 
en a la garde ou le contrôle pour elle; 

 ORDONNE à Groupe Financier Banque TD, sise au 500, rue St-Jacques, 12e 
étage, Montréal (Québec) H2Y 1S1 et 1289, av. Greene, Westmount (Québec) 
de ne pas se départir des fonds en dépôt, titres ou autres biens qu’elle a en sa 
possession dans les comptes dont les numéros apparaissent ci-après ainsi que 
dans tous les autres comptes au nom de Gestion de Capital Triglobal inc. : 

 - no CDA 524887-4160; 

 - no CDA 5247153-4160; 

 - no CDA 0302568-4772; 

 - no CDA 0302894-4772; 

 - no CDA 5209319-4772; 

 - no CDA 5209327-4772; et 

 - no CDA 7301007-4772. 

 ORDONNE à Gestion de Capital Triglobal inc., située 1304, rue Green, bur. 301, 
Montréal, Québec, H3Z 2B1, de ne pas se départir de fonds, titres ou autres 
biens qu’elle a en sa possession et de ne pas retirer ou s’approprier de fonds, 
titres ou autres biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui 
en a la garde ou le contrôle pour elle; 

 ORDONNE à Société de gestion de fortune Triglobal inc., située au 2000, rue 
Peel, bur. 540, Montréal, Québec, H3A 2W5, de ne pas se départir de fonds, 
titres ou autres biens qu’elle a en sa possession et de ne pas retirer ou 
s’approprier de fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre personne qui 
les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour elle; 

 ORDONNE à Themistoklis Papadopoulos, Anna Papathanasiou, Franco 
Mignacca, Joseph Jekkel et Mario Bright de ne pas se départir de fonds, titres ou 
autres biens qu’ils ont en leur possession; 

 ORDONNE à Themistoklis Papadopoulos, Anna Papathanasiou, Franco 
Mignacca, Joseph Jekkel et Mario Bright de ne pas retirer ou s’approprier de 
fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt 
ou qui en a la garde ou le contrôle pour eux; 

 ORDONNE à Themistoklis Papadopoulos, Anna Papathanasiou, Franco 
Mignacca, Joseph Jekkel, Mario Bright et Gestion de Capital Triglobal inc. de ne 
pas retirer ou s’approprier de fonds, titres ou autres biens appartenant à des 
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investisseurs et qui sont entre les mains d’une autre personne qui les a en dépôt 
ou qui en a la garde ou le contrôle; 

 ORDONNE à Themistoklis Papadopoulos, Anna Papathanasiou, Franco 
Mignacca, Joseph Jekkel, Mario Bright et Gestion de Capital Triglobal inc. de ne 
pas retirer ou s’approprier de fonds, titres ou autres biens appartenant à Focus 
Management inc. et Ivest Fund Ltd. 

[22] Cependant, la présente ordonnance de blocage à l’encontre de Gestion de 
Capital Triglobal inc. ne sera pas opposable au liquidateur de la société 4190424 
Canada inc. qui sera nommé par le ministre des Finances suivant la recommandation 
du Bureau du 18 juillet 201130. De plus, la présente ordonnance de blocage ne doit pas 
être considérée comme empêchant l’exécution de la décision du 18 juillet 2011 portant 
le numéro 2007-033-020.  

[23] Conformément à l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières, la présente 
ordonnance de blocage entre immédiatement en vigueur jusqu’au 24 octobre 2011, 
renouvelable, à moins qu’elle ne soit modifiée ou abrogée avant l’échéance de ce 
terme. 

[24] Enfin, le Bureau, en vertu du Règlement sur les règles de procédure du Bureau 
de décision et de révision31, signifie la présente décision aux personnes énumérées ci-
après en diffusant sur le site Internet de l’Autorité un communiqué de presse, auquel 
sera annexée la présente décision à l’aide d’un hyperlien : 

o Société de gestion de fortune Triglobal inc.; 

o Themistoklis Papadopoulos; 

o Anna Papathanasiou; 

o Mario Bright; 

o Kevin Coombes; et 

o 3769682 Canada inc. 

 
Fait à Montréal, le 7 septembre 2011. 

 (S) Alain Gélinas 

Me Alain Gélinas, président 
 

                                            
30

  Précitée, note 18. 
31

 (2004) 136 G.O. II, 4695 [c. V-1.1, r.0.1.3]. 


